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Chambre des Représenta11ts. 

SÉANCE DU 24 AYIIIL -18~~- 

Crédit supplémcnfaire de fr. 2,012,410-89 au budget du Département 
des Travaux Publics peur l'exercice t 81i 1. 

EXPOSÉ DES IIOTIPS. 

fllESSIEORS1 

La Législature n'accueille généralement qu'avec JlCU de faveur les demandes 
de crédits supplémentaires qui lui sont présentées; chaque fois, que de sembla 
bles demandes ont été soumises à son appréciation, elles ont fait naître des criti 
ques basées particulièrement sur les inconvénients qu'offrent ces crédits au point 
de vue de la comptahilité de l'État. :!\fais chaque fois aussi, et surtout à propos de 
crédits tels que ceux qui figurent dans le projet de )()j ci-joint, à côté de la criti 
que, on a vu se produire 1a reconnaissance de ce fait : que les crédits supplé 
mentaires sont une conséquence inévitable de l'obligation imposée aux Départe 
ments ministériels de présenter leur budget respectif dix mois au moins avant 
l'ouverture de l'exercice. 

11 semble d'ailleurs que le Département des Travaux Publics, moins (JUC tout 
autre Département ministériel, devrait être exposé aux critiques qui sont formu 
lées d'ordinaire à l'occasion des demandes de crédits supplémentaires. 

En effet, si l'on veut bien tenir compte de la très-grande subdivision du budget 
des Travaux Publics, de la nature essentiellement variable des dépenses, de la. 
diversité des causes fortuites qui peuvent exercer une influence considérable sur 
ers dépenses, enfin du chiffre élevé que présente le total du budget, on reconnai 
trn qu'il est pour ainsi dire impossible, en ac qui concerne particulièrement le 
Département des Travaux Publics, d'éviter compléterncnt le recours aux crédits 
supplémentaires. 

Pour se meure en garde contre toutes les éventualités possibles, pouvant se 
produire dans le cours d'un exercice; pour n'être pris au dépourvu sur aucun 
des nombreux articles du budget, il faudrait commencer 11ar porter à un chiffre 
excessif la plupart des dépenses principales, sauf à laisser ensuite une bonne 
partie des crédits sans emploi. On arriverait ainsi, sans utilité réelle.. il un total 
énorme. Déjà: qu'on veuille bien le remarquer, ~ans l'état actuel des choses, ii 

t 



( 2 ) 

l'este annuellement sans emploi, sur le budget des Travaux Publics, une somme 
d'environ 500,000 francs, qui retourne au trésor. , , 

Pour é(1uilibfer·1m budget de dépenses élt1bli de cette façon; 'et \usccptfüle de 
se "prêter aux éventualités si diverses qui peuvent se produire inopinément dans 
le cours d'une annee, il fondrait néeessairement élever en proportion Je chiffre 
du Budget des voies et moyens, et créer des ressources pour beaucoup de besoins 
éventuels, qui probablement ne se produiraient pas. !\'est-il pas vrai qu'un tel 
système présente des inconvénients bien plus nombreux et bien plus graves que 
ceux. qui peuvent résulter de la nécessité où se trouve le Gouvernement de 
demander à lu Législature un supplément aux crédits votés au budget annuel, 
celui-ci étant établi avec toute la précision et toute l'exactitude désirables? 
é'cst le service du chenun de f cr qui figure toujours pour la pÎus forte part 

1 

dans les crédits supplémentaires, cela tient à la nature même des dépenses de cc 
service et aussi à l'impossibilité où l'on est de préciser i longtemps d'avance , 
I'impertance du trallc pendant la durée d'un exercice. On Je comprend. les 
dépenses suivent, dans une certrine mesure, l'accroissement des transports effec 
tués par le chemin de fer. :Mais si, pour celle câuse, les dépenses viennent à 
dépasser les prévisions, il semble qu'il n'y a pas là sujet de plainte. Car, on le 
sait, une augmentation de trafic amène une augmentation de recette, bien supé 
ncurc à l'accroissement de dépense qu'elle nécessite. Or, quand, pour éviter tout 
mécompte, le Gouvernement fixe (, un chiffre modéré l'évaluation du produit du 
chemin de fer, il calcule la dépense en proportion ; il est donc tout naturel que 
si, par des circonstances heureuses sur Iesqucües la prudence ne permettait pas 
de compter I le? prévisions, quant au produit, sont notablement dépassées, il est 
nature), disons-nous, qu'en pareil cas, les dépenses dépassent aussi les prévisions. 
Ce cas s'est présenté 11ou1· l'année !8;i4, puisque la recette du chemin de fer a 
dépassé de 5,768,000 francs l'évaluation portée au Budget des voies et moyens. 
Ceci explique et jusuûe, en grande partie du moins, la demande de crédit supplé 
mentaire présentée aujourd'hui en ce qui touche Je chemin de fer. 

Il semble superflu de s'arrêter plus longuement sur cc sujet, en présence ~ur 
tout des considérations qui ont été déjà exposées à la Chambre à diverses reprises 
et notamment dans l'Exposé des motifs à l'appui du crédit supplémentaire au 
Budget des Travaux Publics de l'exercice -f8?i5 (n° t97 des Documents publiés 
par la Chambre des Beprésentauts , session de 18f>5-i8~4). 

Le projet de loi ci-joint eonucnt deux catégoriès distinctes de 
crédits, les nns sont destinés à solder quelques créances arriérées, 
se rapportant à des exercices clos ( i 8~5 rt antérieurs); ils s'élè- 
vent à . . . . ·. . . . . • fr. 66,5~4 2~ 

Les autres ont pour objet de couvrir les iusuffis~nces que pré- 
sentent certaines allocations du budget de j 854-, à concurrence de 1,946,086 67 

Ensemble. . fr. 2,012,410 89 

Exerdcc■ clo111. 

Les créances qui 1 estent â liquider sut· des excrciees clos, -f 8fS5 et antérieurs, 
sont généralement et surtout en cc qui concerne le service des travaux hydrau- 
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liques, le résultat d'instances judiciaires par suite desquelles des frais ont été mis 
à la charge de l'État et n'ont pu être Ilquidés avant la clôture des exercices sut 
lesquels ils auraient dû être imputés. 

• Ces créances s'appliquent : 

l O A' l'adtnlnlstration des ponts et chaussées, pour. 
211 

- des chemins de fer, etc., pour. 
5" -· en général ( Dépenses impréoues 

sions), pour.' . 

TotnL 

. fr. 25,547 ïO 
40.082 71 

et pen- 
895 ~1 

. fr. 66,524 22 

Elles se répartissent comme suit : 

Exercice f 857 . 
!859. 
f84t. 
!845. 
J844. 
1846. 
f847 . 
!848. 
f 8:iO . 
J8:H . 
18~2. 
J8a5. 

. fr. 868 81 
504 » 

162 90 
H 57 
81 8~ 

152 Ol 
l,i4-9 ~O 
158 59 

2,6H 29 
9,~H0 66 
6,557 tH 
44~79;$ 95 

. fr. 66,524 22 
l 

L'annexe, litt. ,J} renferme, nu surplus, tous les irenscign<'ments nécessaires it 
l'appréciation <le la naturè et des causes du défaut de liquidation, en temps utile. 
de celles de ces créances 1(elalivcs au service des travaux hyd rauliqucs , les rnèrnes 
renseignements seront fournis ultérieurement à la Législature quant aux créances 
qui s'llppliqut-n~ à ! 'administration <les chemins de fer. 

Total égal. 

Eserclce 1854. 

Ainsi que l'observation en ~1 été faite au commencement de cet exposé, quels 
que soient les inconvénients qui s'attachent aux crédits supplémentaires, quelque 
désireux que soit le Département des Travaux Publics , en particulier, de 11.'s 

éviter le plus ppssible, ces crédits étant inhérents à la nature même des services 
dont il a l'administration, on ne peut raisonnablement y trouver un argument 
sérieux contre les prévisions qu'il soumet annuellement à la Législature par la loi 
de budget. 1\laîs une obligation qui lui incombe, c'est de s'efforcer de restreindre 
autan] ql!_e possible le champ ouvert aux éventualités de l'avenir: et, dans cc but, 
de tenir compte des faits accomplis, ainsi que des circonstances qui, influant sur 
les sources de la prospérité publique, sont de nature à modifier les besoins parti 
culiers des diverses branches de l'administration. Le tableau suivant C!,I la meil 
leure 'preuve que le Département <les Travaux Publics pui~se offrir du soin qu'il 
a apporté à l'appréclation de ces besoins pour l'exercice !SJJ. 
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Comparaison entre les allocations d-u budget de Œo4, qugmenÛe! des crédit» 
supplémentaires pétitionnés, et les crédits votés au buçlget dé l'exercic_e -!8~5. 

-i DIFFtREIICES ... llLOCATIDIIS ] BUDGET· DE 1854. 4~ D~D;E? DE 18~a. 
SERVICE8. .. 4a badg!l .... 

t! 
~Il · 1 Cr~d,ts 1 DB i8a:S. Augmen~- 'û • .0'.•~•ons 1uppltmen11ir• TOTAL. Dimhlt1lio11. 'i: -. pr,n11t1vn. proposés. lion. . 

ADMINISTRATION CENTRUE. 
Froi; de roule et de séjour, etc, 3 '.!7 ,(,()() 2,087 30 :n,es1 30 27,600 ,, 2,os; 30 
Sal:ii1e du hommn de peine, etc. 4 ~,100 3,Sn 67 '.!8,'.!02 67 26,400 " 1,&9:!6; 

PONTS ET CHAUSStES. 
Canal de Pommerœul à .\11toing P/,5 bl,800 s.oo~ se !i0,10~ 80 81,SOO " 8,004 80 
-- de Gond !l Ostende. 21/27 49,100 !!l,018 85 71,01885 120,003 46,98-1 15 - - latéral à lo Hcuse . 32/35 36,0,0 2,621 77 39,571 77 36,(IJO . Z1G-tl i'i 

~older de 1.illo . 37/00 2,000 7,000 " 9,000 " " . 9,000 • 
:ôt< de Dlaol:.enbtrghc I.0/1~ 127,:WO 711 87 1:i; ,971 61 t3ï ,000 9,928 13 . 

CHEMINS DE FEA, ETC. 
Votts el tra111u%: 

Solnires . 58/62 1,177,400 52,00O " l,2:!:9,400 . 1,250,000 :?Jl,liOO . . 
Motériaus, engins, etc: .. 59/63 1,360,000 500 " l ,.300,!KMJ ,, 1,360,000 . 500 . 
- Tra,aux et Iournüures. G0/64 363,000 î~,000 Il 4'38,000 » 466,000 ee.cœ . . 

1',actior. tt antnal: 

Sabirrs . 62[66 1,418,000 121,000 . 1,539,000 • I,~î0,000 31,000 . . 
Primes d'éconoUJic et de régularité 63/67 30,000 59,00O . 89,000 " 50,000 . 39,000 . 
C:0111ùua1iblr., etc. ·0~1œ 1,500,000 11,,000 . 1,734,000 . 1,776,000 C,000 . . 
En,reticn, etc. 65/69 ,918,710 582,000 Il 1,$00,710 . 1,500,000 . 71-0 . 
l\edeunccs nux Compagnies . 66/70 90,000 165,000 " 2i5,000 " rrs.oœ " . 

l/o11vco,cnl et trafic : 

Traitement, etc. 67/71 771,500 W,500 " 801,000 . 806,500 5,5-00 . . 
Salaires . 68/72 823,500 200,000 Il 1,113,500 . l :066,400 . •1,100 . 

' 1-'rais d'cxploi1n1ion . G9/i3 181,iOO 99,500 " 281,290 ,, 286,000 4,710 . ~ 
Camionoge . 70/74 220,000 20,000 . :?fü,000 • 240,000 . . 
Putes cl .1,.1r1ts 7l/7a 20,000 4(1,QOO Il 60,000 . •o,ooo " :!0,000 . 

7'11191oph". 

'I"uitcmtnt, etc. 72/76 50,000 10,500 " G0,,00 . ,0,000 9,500 " D 

Saleires . 73/î7 9,000 s.soo' " 15,800 . 16,000 2,:?00 . " 
Entrerien. 74/78 12,000 1,500 " 13,500 " 15,000 1,500 " " 

St:rtic:, en. gtnèraf · 

Tr.1iteanenti. 75/79 28,550 3,300 n 31 ,85() " :is,~ . ., 3,300 " 
llalfricl . 77/81 1:io,000 62,000 » 182,000 ,, 150,000 " 32,0fJO . 

Posltt ~· 

Ttà1tement . 81/85 500,000 15,400 » 515,400 " 5:!.0,000 4,600 " n 

Transport des dëpêehes . 83/87 289,000 !8,000 » 307,000 " 300,000 » 7,000 . 
Jla1fri<l . 8"/88 155,000 9,000 » lG.,000 . 166,000 1,000 » " 

10,446,500 l,!XJI,257 26 12,347,757 26 l~,3&1 ,063 209,522 28 lit,196 U 
DtPENSES IMPRtVUES. ----.,-......:.- A1,mentuion au hudgel 

C:a na I dt Selsaete (oJ(~,829 41 
e 1655 .••••• a5,3~ 1-1 

(a) Il n'existe pas d'allocation au budget pour co service; u11 crédit suppl~mentaire est demandé chaqac 
année; on ne peut donc pas faire entre_r la somme de fr, •H,829-lf en ligne de compte, puisqu'un credit dcYra 
être sollicité en 18tHi pour le même objet, 
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H est probable, pour ne pas dire certain, qu'il en sera de quelques-uns des cré 
dits , votés pour l'exercice f 80~, comme de ceux qui ont été alloués pour les 
exercices précédents, c'est-à-dire que ces crédits ne peuvent pas être considérés 
dès à présent comme définiLifs; mais au moins le tableau qui précède prouve-t-il 
que, clans la fixation des allocations votées au budget de 18~a, il a été tenu compte 
<les divers éléments sur lesquels doivent être établis les besoins probables de 
l'avenir. Ainsi, pour ne parler que des services dépendants du chemin de fer, 
la plupart d'entre eux occasionnent des dépenses qui, nous l'avons dit, doivent 
nécessairement suivre la progression du trafic, du prix des matières premières, 
du combustible, etc. De là, augmentation au budget de iS~fü, comparé à celui 
de i8D4 (y compris les crédits supplémentaires), des allocations relatives aux tra 
vaux et fournitures) au combustible, aux frais d'exploitation, aux salaires des 
ouvriers employés à l'entretien des voies, etc. 

Quant aux insuffisances que présente le budget de ,J 8D4, les explications qui 
vont suivre permettront d'en apprécier les causes, en même temps qu'elles con 
tiendront la justification des crédits demandés pour les couvrir. 

Admluistrntlon cenfrnlc. 

Ain. 5. Frais de route et de séjour. Insuffisance . . fr. 2,087 50 

Il est impossible de proportionner toujours exactement le chillre de l'allocation 
affectée à cette nature de dépenses aux exigences éventuelles du service; on com 
prend, dès lors, que cette allocation doive être parfois dépassée. 

AnT. 4. Salaire des hommes de peine, etc. Insuffisance . . fr. 5,892 67 
Oe même qu'au budget de Œo4, il n'avait été pétitionné à celui de l'exercice 

¾85~ qu'un crédit de 24,400 francs; mais, lors de l'examen de ce dernier en sec 
tion centrale, une augmentation de 4~000 francs a été sollicitée par le Gouverne 
ment , ~fin de permettre à l'administration de pourvoir à la dépense supplémen 
taire à résulter du faible accroissement des salaires que la cherté excessive des 
denrées alimentaires avait fait un devoir d'allouer aux gens de service; et en 
faisant celte demande à la section centrale, celle-ci avait été informée que, par 
suite de ceue mesure, le budget de i 8~4 présenterait déjà un déficit d'environ 
4,000 francs qu'il faudrait combler au moyen d'un crédit supplémentaire. 
Bien que la section centrale ait cru ne devoir allouer qu'une augmentation de 
2,000 francs, elle n'a point critiqué la mesure que l'humanité avait conseillée à 
l'administration; et, dès lors, il est permis de croire que les Chambres trouveront, 
dans les motifs qui ont guidé celle-ci, une juslification sufflsante du faible supplé 
ment de dépense résultant de l'acte qu'elle a posé. 

Pont9 el clHlll88ée8. 

SEllVICE DES CANAUX ET RIVIÈRES. 

ABT. ¾5. Canal de Pommerœul à Antoing. Insuffisance . fr. 8,964, 80 
Ce déficit provient, en grande partie, de ce que l'alimentation du canal de 

~ 
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Pommerœul il Antoing, par les machines à vapeur établies à Blaton, a donné 
Heu, en 18?;4, à une dépense inusitée. 
li avait été réservé, sur Je crédit voté, une somme de {8,000 francs, pour cou 

vrir les frais d'alimentation et d'éclairage des écluses ; mais, par suite des séche 
resses non interrompues, qui ont duré pendant une grande partie de l'été cl qui 
ont épuisé presque totalement les sources dont les eaux contribuent à l'alimenta 
tion du canal, il a fallu faire un grand usage des machines à vapeur; et, de cc 
chef seul, les prévisions ont été dépassées d'environ 9,000 francs. -Cette circon 
stance exceptionnelle justifie suffisamment la demande de crédit dont le chiffre est 
indiqué plus haut. 

AuT. 24. Eanal de Gand à Ostende. Insuffisance. . fr. 21,9!8 81:i 

Le découvert, que présente cet article, provient de la dépense supplémentaire 
à laquelle ont donné lieu les travaux qu'il a fallu exécuter au siphon du Poddegar, 
par suite d'un accident qui, survenu dans la nuit du 12 au -i3 octobre 18~4, a 
exposé la contrée environnante à une inondation désastreuse et entravé la navi 
gation. A cette époque, l'eau du canal se trouvait à la cote de 17 pieds, c'est-à 
dire à deux mètres environ au-dessus du niveau du sol adjacent. Il fut constaté 
qu'il existait des alTouillcmcnls de plusieurs mètres de profondeur sous le corps 
du siphon et que, par là; il y avait communication du canal avec les polders, l'eau 
ayant produit de profondes excavations sous le corps même des digues. Des efforts 
prompts, actifs et bien entendus ont heureusement permis de conjurer le danger; 
on est parvenu à prévenir la rupture des digues du canal et à soustraire les loca 
lités riveraines à l'irruption des eaux; on a pu aussi rétablir en peu de temps la 
navigation. Mais, pour atteindre ce double résultat, il a fallu nécessairement 
prendre des mesures qui ont fait peser sur le budget une dépense tout-à-fait im 
prévue. Les travaux exécutés ont consisté en terrassements destinés à l'établisse 
ment de batardeaux avec deux tètes du siphon, au comblement des excavations 
et à la restauration des digues du canal. 11 a fallu, en outre, élever et jeter dans 
le canal les eaux qui ne pouvaient plus s'écouler par le siphon ; cc travail a été 
exécuté, d'abord au moyen de vis d'archimède et ensuite à l'aide d'une machine à 
vapeur acquise, à cet effet, pour compte de l'Élal, 

De ces diverses circonstances, il est résulté une dépense qui, en y ajoutant celle 
qui a été faite pour conserver en bon état d'entretien.jusqu'au 51 décembre i 8D4, 
1es ouvrages exécutés provisoirement et pour maintenir en activité jusqu'à cette 
date, la machine à vapeur d'épuisement s'est élevée à une somme de 2;5,500 francs. 

ART. 52. Canal latéral à la 1'1euse. Insuffisance . fr. 2,62f 77 

Le crédit voté, au budget de 18a4, pour l'entretien ordinaire de cette voie de 
navigation avait été bien établi, mais les filtra~ions des eaux du canal ayant causé 
quelques préjudices à une propriété privée dans la commune de Hermalle sous 
Argenteau, le propriétaire a intenté à l'État une action en dommages-intérêts qui 
s'est terminée par une transaction. C'est de ce chef que le crédit ordinaire affecté 
au canal latéral à la ~lcusc a laissé un découvert équivalent à l'allocation indi 
quée ci-dessus. 
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AnT. 57. Polder de Lillo. Allocalion demandée • 

[ N° Hm.] 

, fr. 7,000 » 

U ne somme de 9,949 francs avait été comprise au crédit supplémentaire pré 
senté à la Chambre des Représentants le 24 mars 1 S?H ( n° i 65 des Documents 
parlementaires, session de 18:Sf-f 8~2), dans le but de terminer par voie de 
transaction le procès intenté à l'État par le sieur Arie Dekker ci Ce,entrcprcncurs 
du récndiguerncnt du polder de Lillo, à raison du retard qu'ils prétendaient avoir 
été apporté ù ln liquidation du prix de leur entreprise. La section centrale, char 
gée de l'examen de cc projet de crédit, n'a pas cru devolr accucillir l'article relatif 
nu polder de Lillo, parce qu'aucune transaction n'étant encore intervenue, elle 
craignait que le vote anticipé du crédit de 91949 francs, n'engageât les intéressés 
à accroître leurs prétentions. Elle conclut donc en proposant de tenir la question 
en suspens afin de laisser au l\lînistrc toute latitude pour obtenir, dans la transac 
tion, le meilleur résultat possible pour le Trésor public. Le Gouvernement se rallia 
ù ces conclusions. Depuis lors, des ouvertures nouvelles ont été faites aux deman 
deurs, et elles ont eu pour résultat d'engager ceux-ci à réduire lems prétentions 
ù 7,000 francs. La section centrale n'ayant ajourné le vote du crédit dc9,949 francs 
que parce qu'elle craignait que que le Gouvernement n'aurait pas pu traiter à ce 
prix, il n'est pas douteux que les Chambres ne ratifient 1a transaction qui vient 
d'être passée et dont Je résultat est une diminution de près de 5,0()0 francs sur Je 
chiffre primitif. 

ART 40. Côte de Blankenberghe. Insuffisance - fr. 771 87 
L'allocation votée au budget étant <le f 27 1200 Irnncs, il n'est pas surprenant 

que les prévisions aient été dépassées de la faible somme indiquée ci-dessus et 
dont l'emploi, du reste, est justifié par l'exécution de travaux tout à fait indis 
pensables. 

CH.\PITRE lV. 
Chemins de fer, poste~ et télég1•aplac11. 

L'insuffisance des crédits, alloués pour les services des chemins de fer, postes et 
télégraphes au budget du Département des Travaux publics pour l'exercice 1854, 
s'élève à la somme de un million huit cent cinquante-quatre mille francs 
(fr. 118Ü4;000). 

Cette insuffisance peut paraître considérable au premier abord; mais si l'on 
tient compte du renchérissement de tous les objets de consornmatlan qui, d'après 
les renseignements déjà fournis à la Chambre(-t)a fait peser, sur l'exercice -JS~4, 
une charge extraordinaire de près de i ,~00,000 Irancs ; si J'on lient compte de 
l'accroissement énorme du trafic, qui est pour 1 füH sur J 8t>5, en voyageurs 
de 225,000; en marchandises de plus de ~>00,000 tonnes, en recettes de 
'3,000,000 de francs; si l'on tient compte enfin de ce que l'augmentation des frais 

(') //oir· le tableau des prix .de 18i52, 18trn et 18!>4, annexé au Document parlementaire, 
n° 197, session de 18Bô-l8o4, ainsi que là note fournie à Ia section cenunle chargée de 
l'examen du budget de 18olS, p. 23, Document n° ISO, session de 1804-IIJ~i'>. 
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d'exploitation est une nécessité que tous les chemins de fer, que toutes les indus 
tries ont eu à subir, surtout en ! 81:>4, on est amené à reconnaitre que, dans de 
semblables conditions, un crédit supplémentaire se justifie eornplétcment. 

Ajoutons, et cette considération est peut-être la plus importante, que cc crédit 
supplémentaire, loin de créer un déficit, en altérant la balance des prévisions de 
dépenses et de recettes pour l'exercice de -f 8a4, laisse encore, au contraire, une 
recette imprévue de plus de 2,500,000 francs dans les caisses du Trésor. 
En effet, la loi des voies et moyens, pour 1 Sî:>4, évaluait la recette : 

Pour le chemin de fer; ù . . . . fr. 18,000,000 
Pour la poste, à. . . . . . . 5,is40,000 
Pour les télégraphes. . . . . . . 17!'S,000 

Total. . fr. 21 ,7:15,000 
- Les recettes ont été : 

Pour Je chemin de fer, de fr. 21,768,000, soit en plus. . fr. 3,768,000 
Pour la poste. . 4,042,000 - ?502,000 
Pour les télégraphes. 278,000 - 103,000 

Total. . . fr. 26,088,000 - 4~575,000 

D'autre part, les dépenses inscrites au budget avaient été fixées : 

Pour le chemin de fer, à. . . . . fr. 
Pour la poste, à • 
Pour les télégraphes, à . 

9,4~9,670 
1,629,000 

71,000 
Total. . . H,H;9,670 

Elles se sont élevées : 

Pour le chemin de fer, à. fr. ! 1,260,470, soit en plus. . fr. f ,800,800 
Pour la poste, à. . 1,671,400 - 42,400 
Pour les télégraphes, à . . 89,800 - 18,800 

Total. . fr. 15,021,670 - 1,862,000 

Il résulte de ces chiffres , que les prévisions de recettes ont été 
dépassées de . • . . . . . . . . . • . fr. 
tandis que les prévisions de dépenses ne l'ont été que de . 

4,575,000 
i,862,000 

Boni. • . . fr. 2,füi,000 

Dans ce boni, le chemin de fer figure pour . 
la poste, pour . . . . . • 
les télégraphes, pour . 

. fr. i,967,200 
41>9,600 
84,200 

Total égal. • • . fr. ~,~H ,000 
Ainsi donc , malgré le crédit supplémentaire, un excédant de plus de deux 

millions cinq cent mille francs sur· les prévisions des recettes a été acquis au 
Trésor. 
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A ces considérations générales, nous ajoute,rons des explications spéciales pour 
chacune des sommes â rattacher aux divers articles du budget concernant les che 
mins de fer, postes et télégraphes. 

jre SECTION, - VOIP:S ET Tll.AV.\UX, 

AR1'. ~8. Salaires des agents payés à la fournée. 
Somme demandée .• 
Crédit alloué au budget de i 854-. . 

Total de la dépense 
Dépense en f 8~5 
Donc en moins en 18ü4 . 

. fr. ts2,000 )) 
1,177,400 )1 

. fr. 1,229,400 » 

i ,2?:>6,9~7 !H 
. fr. 271~t>7 ?H 

La réduction de dépense en f8~4, relativement à J8o5, provient, en grande 
partie, de l'économie réalisée par l'emploi de femmes d'ouvriers de la route, comme 
gardes barrières. Cette mesure a été introduite depuis plusieurs années dans un 
grand nombre d'exploitations. L'avantage qui en résulte est double~ d'une part, 
l'administration obtient pour f'.50 centimes un service qui lui coûtait fr. 1-40 à 
2 francs par jour, et, d'autre part, elle améliore la condition de la famille de 
l'ouvrier par le supplément de f:>O centimes alloué à sa femme. 

ART. f,9. D/atériaux, engins, etc. 

L'allocation de 1,560,000 francs vôtée au budget de {8~4, présente une insuf- 
fisance de oOO francs. • 

ART. 60. Travaux et [ournitures. 

Somme demandée 
Crédit alloué au budget de JS!H 

Total de la dépense . 
Somme dépensée en 18o5 

. fr . 

. fr. 

Soi, en moins en j 8;54. . fr. 

7a,OOO n 

565,000 )) 
458~000 » 

::i!JO, 799 70 

ii~;799 70 

Cette diminntion provient de cc que dans la dépense: de 18r:;5, flguralt un 
crédit spécial de 100~000 francs pour la reconstruction des pont~ d'~th. , 

2c SECTION. - TRACTION ET ARSENAL. 

Au. 62. Salaires des agents payés à la journée. 

Somme démandéc . 
Crédit alloué au budget de 18!>4 

Total de la dépense . 
Somme dépensée en f8ti3 

Soit en plus en f 8o,4 

. fr. ·t21 ,000 )) 
1,4f8,000 » 

. fr. i,~59,000 » 

. {,463,9{4 83 
. fr. 

5 
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Les causes principales de l'insnffisancc proviennent · 
{ <> {)e l'extension considérable des transports. Le nombre des loeoméilves 

lieues s'est accru en 18~4, sur {8~5, de22 p. 0/0; il était en {8~5 de'i,U,,684; 
il atteindra en 48~4, près de f ,400,000; 

2° De l'accroissement des réparations ou matériel en raison de son ancienneté 
et du travail qu'il a dû effectuer; 

3° De la nécessité d'augmenter le salaire de certains ouvr iër:, de metier, afin 
de ne pas les voir enlever par l'industrie privée. 

Anr , 65 Prime» d'd<:onomie et de régulm·ité. 

Somme demandée 
Crédit alloué au budget de i 8~4 

. fr. 1:î9,000 n 

50,000 )) 
' Total de la dépense . . fr. 

, Somme dépensée en 18~5 

En plus en 18~4,. . fr. 

89.000 )) 
4J ,26;, 26 

45,734 74 

Cette dépense est variable; elle augmente en raison de la régularité apportée 
dans le service des convois et de l'économie obtenue dans la consommation du 
combustible. 

La comparaison du parcours des locomotives et de la consommation, pendant 
un trimestre des années 18~5 et 181>4, fera mieux apprécier l'utilité des primes 
par les économies qui en résultent : 

' 
Pendant le 2etrimestre 18~4, les locomotives ont parcourn . 55a,0t7 lieues 

Id. 18:J5, id. 260,767 id. 
• 

Soit en plus) pendant le 2o trimestre 18[$4. 

ou un accroissement de parcours de 28 p 0/o• 

Pendant le !e trimestre 18~4, la consommation totale du 
combustible a été de • . . . • . . f4,8a3, 185 kilog. 

Pendant le 2e trimestre !81>5, de . • • . • • !5, 776,490 id. 

Soit en plus pendant le 2c trimestre 18~4 . 

ou moins de 8 p. 0/0 d'augmentation. 

1,076,690 kilog. 

La consommation moyenne, par lieue de parcours des locomotives 
pendant ]es deux périodes, a été, en i 8051 de. 

en !804, de. 

L'économie réalisée, en i8~4, par les primes est donc de 8 kil. 49 cent. par 
lieue de parcours des locomotives. 

En !840 et J84!, avant l'introduction des primes; la consommÛtion était de 
98 kfl. H> par lieue de parcours. 
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ART. 64. Com~ustible et autt·es consommations pour la trœüon des convois. 
Somme demandée • . • . . 
Crédit alloué au budget de 18fH 

Total 
Somme dépensée en ·J 805 

En plus en t 8a4. 

. fr. i74,00U n 

. l .a60,000 » 

. fr. i,754,000 >, 

1,H4,~67 76 
. fr. 619,432 24 

L~ dépense se décompose de la manière suivante : 

Combustible: honillc, coke, bois d'allumage, etc .. 
Huile, suif, graisse, etc. . 

. r r. t ,a59,641> » 
f 94,5füj » 

Le prix moyen du combustible qui, en ·18~5~ a été de . 
par tonne, s'est élevé, en !8?54, ù 

. fr. W 71 
22 50 

Il a été consommé en f 854, t,6,400 tonneaux pour un parcours d'environ 
·J ~400,000 lieues. 

L'augmentation de dépense, en 18;54, relativement à J 8~5, du chef de la hausse 
des p~ix seulement, est donc de plus de 400,000 francs (G6,400 L X 6.79). 

_L'accroissement de la dépense est aussi la conséquence inévitable de l'augmen 
tation du parcours du matériel par suite de l'extension des transports. Ainsi, il wst 
bien évident que, si les machines ont dû parcourir en ·18~4 environ 27:S,000 lieues 
de plus qu'en 18?'.>5: il a dû en résulter une augmentation de dépense que l'on 
peut évaluer à plus dé 2~0,000 francs (27~ .. 000 lieues X 44.51 X 0,022~). 

Le relevé des quantités et des prix des huiles, mises en consommation en 1804, 
comparés aux fournitures et aux prix de 18~5, justifie le chiffre de la dépense. 

- 
1 QUANTITtS LIVRtES PRll l>Él'llN!IE IIÊl'ENSE 

N~iURE DES oaJETS. E:O. 

a:. rn:;:;.1 t:N ISM . • ut81i5. I f.!'f 

u1S?a. 18~5. l8'i4. 

Kilog. Kilog. 
Duilcdc graissage pour Ioeomctives. 00,000 95,000 • 88 1 fü ~ 1 00} 70,160 . 101, 7G0 " 
Suif ile bœuf fondu ••..•....••.• so.ooo 60,000 1 lO 1 5i H,000 n 80,.{.()0 " 
Huile de palmier •.•......•••••• 5,001 8,500 1 2i 1 ')·· G,512 s., I0,87:.i ~·> • 
Sel de soude .•..•••.•.•.••••.•. t ,855 5,500 • 5;j • JS 471 D 1,5:50 " 
Pourn_il~res rle.Ronhcide .••....•. . " » " 2 ,Q:j(i j6 • 

i52,000 " 1!H,51i1; » 

,, • •ÀBT, 6a. Entretien, réptutition et renouvellement du. matériel. 
Somme demandée . . . . . . fr. ~82,000 >) 

Crédit alloué au budget de 18~4 . • • 918,7f0 » 

Tolal , . . . . • fr. J )>00,7:10 >} 

Somme dépensée en i8o5 . . 1,242,014 48 
En plus en -f 8~H. . fr. 2:J8169~ iJ2 
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Les causes principales de I'augmentation des dépenses d'entretlen e,t de rcnou 
vellement du matériel sont : 

i O La hausse extraordinaire des matières premières el de la muln-d'œuvre, qui 
varie de I a ù 7~ p. "/u- relativement aux exercices précédents; 

2" L'extension considérable des_ transports qui a dû nécessairement avoir pour 
conséquence des détériorations et une usure du matériel d'autant plus considéra 
hles, que le matériel, tant de traction que de transport, est insufflsant, de l'aveu 
de tout le monde , 

'.)0 Les travaux d'amélioration l't de renouvellement exécutés à une partie des 
anciens wagons i, marchandises. li a déjà été rendu compte â 1a Chambre de la 
nature de ces travaux. (Jl'oir pagesIû et H du Document n'' i97, session de 
18~3-t 8~4.) 

Ain. 6ti. Redevanee« aux Compt19nies pour l'wmye de leur matériel. 

Somme demandée . . fr. J 8~,000 J) 

Crédit alloué nu budget de 18;'S,f, . ~0,000 )) 

Total . . . fr. 275:000 » 
Sornme dépensée en 1855 . !56,40a 67 

-- 
En plus, en 18154 . fr. ! 18:594 55 

L'augmentation de la dépense, en 18~4, provient surtout de la nécessité où 
J'adruinistratlou s'est trouvée de prendre en location des machines et des wagons, 
appartenant aux Compagnies de Louvain à Charleroy 1 d'Anvers à Rotterdam et 
du Luxembourg, pour pourvoir l1 l'insufûsance du matériel de l'État. Ces loca 
tions ont donné lieu, pour l'année ! 8;')4, à une dépense de 67,220 francs. 

En second lieu, des amendes considérables. pour retards dans le renvoi du 
matériel dés sociétés en rclation , ont été encourues par l'État, par suite de 
l'encombrement survenu dans la plupart des stations pendant les mois de janvier 
et de février. 

5e SECTION. - MOUVEMENT KT TllAFIC. 

ART. 67. Treitemm! s et inde11111ités. 

Somme demandée • 
Crédit alloué au budget de 18~4. 

Total . 
Somme dépensée en 18ii5 

En plus, en i8o4 . 

. fr. 29 ,[)00 )) 
771 ,!>00 ,, 

. Ir. sot ,ooo 1, 

77t,N06 14 
. fr. 29.,4-95 86 

Crue augmentation de dépense, peu considérable, du reste, est la conséquence 
du développement considérable du trafic et par suite du travail du personnel dans 
la plupart des stations, et de la nécessité où l'administration s'est vue d'améliorer 
Iaposition d'un certain nombre d'agents subalternes, eu égard à l'augmentation de 
leur travail et à la cherté des subsistances. 
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ART. 68. Salaires des agents payés à la journée et manœuores, 

Somme demandée . fr. 290,OOO )) 

Crédit alloué au budget de 18~4 . . . 825,!'100 >> 

Total . . . fr. 1,H5,o00 )1 

Somme dépensée en 18~5 . 977,896 54 
En plus, en {8~4 . fr. 15a,603 1-6 

L'accroissement de dépense, de 18~4 sur 18155, est la conséquence inévitable 
du développement considérable des transports. On conçoit que Je nombre de bras 
employés augmente dans la proportion du travail effectué. Il suffit donc, pour 
justifier la dépense, de mettre en regard le tableau <lu mouvement comparé iles 
années 18~3 et i8M. 

MATURE DES TRANSPORTS. 
MOUVEMENT 

B11 181)5. ES 185{. ACCIIOISSl!IIE:lî 

EN fS!H. 

Voyageurs •••.... 4,685,2591 -4,907 ,814 1 222,555 

Bagages (par quintal) • - . .• . . 109,900 105,481 1 " 
, ~ 1mr quintal • . . 4&6,607 1 617 ,-468 1 180,86( 
Marchandises l 

par tonne . 
. . : 1 

1,i98,0:W 1 2,285,390 1 .487,3ï0 

Finances par grou11s de 1,000 francs. 109, 17 I 1 197 .ars 1 88, J.48 

Équipages ( par voiture) ..•.••• • 1 1, I 15 1 57l 1 ,, 
Chevaux et bestiaux (par evpédition) , 

. : 1 
8,481 1 9,785 I 1,304 

Nombre de wagons employes •..•. 307,070 1 . -4Jl ,846 1 l:U, 776 

ARr. 69, Frai» d'exploüaüo», 

Somme demandée 
Crédit alloué au budget de 18o4 . 

Total . 
Somme dépensée en f8~5 

En plus en l 8f54. 

Cet article est desti né à solder les dépenses d'éclairage et de chauffage des sta 
tions, les loyers des locaux pour bureaux de marchandises à l'intérieur des villes, 
les objets de consommation et les ustensiles à l'usage des stations et des convois, 
tels que bascules, brouettes, brosses, pelles, cordes, etc. L'augmenta lion est due 
au renchérissement des fournitures et à l'extension du service commercial. 

4 

. fr. 99,;500 )) 

i8f ,790 J) 

. fr. 28f ;290 » 

211,467 72 
- 

. fr. . 69,822 28 
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ART. 70. Camionage 

Somme demandée • . . . . 
Crédit alloué au budget de t8a4 . 

Total . 

. . 

Somme dépensée en 18!)5 . 

En plus en t 8a4. 

. fr. 
. . . 

. fr . 

. fr. 

~,000 » 

220,000 )) 

240,000 » 

227,466 94 

12,555 06 

Cette dépense n'est point facultative 1 elle est couverte d'ailleurs pur une 
recette correspondante. 

ART. 71. Perles et aoarie«. 

Somme demandée . . 
Crédit alloué au budget de f8o4 

Total . 
Somme dépensée en f 8!'>5 

En plus en l8ti4. 

. fr. 40,000 J) 

20,000 » 

. fr. 60,000 » 

. . . . 40,760 57 

. fr. J9,234 45 

La somme demandée est destinée à faire face à des dépenses éventuelles. Ce 
c1 édit comprend deux natures de dépenses; l'une provenant des avaries survenues 
aux marchandises pendant le transport, l'autre provenant d'indemnités accordées 
aux personnes pour dommages occasionnés par suite d'accidents. 

Un assez grand nombre de réclamations sont encore en cours d'instruction, de 
sorte qu'il n'est pas certain qu'une partie de la somme demandée ne fera pas 
retour au Trésor. 

Il n'est pas inutile de faire remarquer à ce propos, que la loi du t 6 mars -t 8;55, 
avait alloué un crédit de 1 J f ,000 francs destiné à indemniser diverses personnes 
des dommages que leur avaient occasionnés des accidents arrivés au chemin de 
fer de l'État. Ce crédit ayant été rattaché au budget de 18D2 et reporté ensuite au 
budget de J 805, il n'a pu être liquidé, avant la clôture de cc dernier exercice, 
qu'une somme de fr. 6 l ,906-85, de sorte qu'[l a été fait retour au Trésor d'une 
somme de fr. 49 ,095-! 7. 

La somme demandée pour f 8ts4 n'est donc, en réalité, qu'un report de crédit. 

Somme demandée 

4e SECTION. - TÉLÉGBAPBES, 

ART. 72. Traitements et indemnités. 

. . fr. 

Anr. 75. Salaires des agents payés à la journée. 

Somme demandée 

Somme demandée 

. . fr. 

10,~00 n 

6,800 » 

AaT. 74-. Entretien. 

. fr. j ,~00 ,, 
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Les dépenses du service des télégraphes se sont élevées, en i 803, à la somme 
de 70,000 francs. 

L'augmentation, en i8~4, provient du développement donné au service télé 
graphique et notamment de l'organisation du service de nuit, qui a nécessité un 
assez grand accroissement de personnel. Du reste, la dépense de tout ce service 
ne s'est élevée, en i8~4,, y compris le crédit supplémentaire, qu'à 89,000 francs, 
et l'on sait que la recette a atteint le chiffre de 278,000 francs. 

• a1: SECTION. - SER\'ICE EN GÉNÉRAL. 

AnT. 7~. Traitements et indemnités. 

Somme demandée . 
Crédit alloué au budget de 18~4 

Total • 

. fr. 5,500 )) 
28,~a0 » 

. fr. 5-f,Sf.>O >) 

Ce léger excédant de dépenses provient de l'imputation sur celle allocation, à 
partir de 18a41 d'une partie des dépenses du personnel de surveillance des 
chemins de fer concédés, au point de vue des garanties d'intérêt accordées par 
l'État. 

ART, 77. êlutérie! et founiituns de bureau. 

Somme demandée . 
Crédit alloué au budget de 18;34 

Totnl 
Somme dépensée en 18~3 

En moins en 18;'>4 

• fr. 62,000 )) 
120,000 )) 

. fr. 182,000 » 

'19!>,927 66 
. fr. ,J5,927 66 

Les crédits alloués, pour i 803, comprenaient une somme de 55,000 francs pour 
frais de premier établissement du système Edmondson, pour les coupons de voya 
geurs, dépense qui ne s'est pas reproduite en 18~4; mais, d'autre part, cc der 
nier exercice a eu à supporter une dépense extraordinaire du chef de la confection 
des coupons pour les trains expressvdes coupons à talons pour les enfants et les 
transports à prix réduits, et un surcroit de dépenses ordinaires par suite de 
l'augmentation du mouvement des voyageurs et des marchandises. 

7e SECTION. - POSTeS. 

ART. 81. Traitements et indemnités. 

Somme demandée . 
Crédit alloué an budget de 18a4 . 

Total 
\ 

Somme dépensée en i8~5 

En plus en J 8a4 . 

Cet excédant de dépenses provient de la nécessité où _l'administration s'est vue, 

• fr. 1 a,4oo )) 

lJ00,000 )) 

. fr. Di !>,400 )) 

499,990 )) 

. fr. rn,410 )) 
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d'une part. de renforcer Je personnel dans certains bureaux de postes, et, d'autre 
part, d'améliorer la position de plusieurs employés subalternes, en portant à 
700 francs leur trahement provisoire de 600 francs, et d'accorder un traitement 
à des surnuméraires qui avaient deux ans et plus de services gratuits . 

. \RT. 85. Tronsport des dépêches. 

Somme demandée . 
Crérli I alloué au budget de i 8D4 

Total 
Somme dépensée en ·J 8:55 

En moins en 18~4 

. fr. 18,000 » 

289,000 )) 
. fr. 507 :000 )) 

5J t>,000 » 

. . fr. 8.000 » 

La diminution de dépenses, en !SM,, provient d'une réduction des frais d'en 
treticn des bureaux ambulants. 

AnT. 84. Alatél'iel., fom-nitures de bureau, frais de loyer el de régie. 

Somme demandée . . . fr. 9,000 )) 

Crédit alloué au budget de 18;54 . . . rn~,ooo )) 

Total . . . . fr. 164,000 )) 

Dépenses en i 8~5 . . . . . . . 178,000 )) 

En moins en i834 . . fr. 14,000 » 

A la fin de l'année ~8~5, il restait en magasin pour 8~000 francs de papier qui 
ont été utilisés en 18~4; il a, en outre, été possible de réduire certaines dépenses 
imputées sur cet article. 

Dépea8e8 lmprévae8. 

Ain. 87. Canal de Selzaete. Alloœlion demandée. . fr. 44,829 41 

Les Chambres savent qu'il n'existe au bÛdget aucune allocation spéciale pour 
la dépense d'entretien du canal de Selzaete ; celle circonstance est due à la con 
testation qui est pendante, depuis assez longtemps , no sujet de la part qui doit 
être attribuée respectivement à l'État et à la province, dans celle dépense; cc dif 
férend n'étant pas encore vidé, ce n'est que par voie de crédit supplémentaire, 
pour ne pas préjuger la question, qu'il est possible de pourvoir à l'entretien de la 
voie de navigation dont il s'agit. 

Le Hlinistre des Travaux Publics. 
A. DUMON. 
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PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD, Rot DES 8ELGEs, 

A tous présents et à venir, salut : 

Notre Ministre des Finances présentera, en Notre nom, it la Cham 
bre des Représentants, le projet de loi dont ln teneur suit : 

ARTICLE PREMIER, 

Des dépenses se rapportant à des exercices clos l1853 et antérieurs) 
pourront être imputées à charge du budget des Travaux Publics. pour 
l'exercice 18M, jusqu'à concurrence de fr. 66,524-22, clics forme 
ront au dit budget, un chapitre Vlll additionnel, subdivisé comme 
il suit : 

§ 1er. Pont• et cbautt!lées. 

Service des conaux et rioières, 

ART. 88. Conn! de Pommcrœul à Antoing. ( Exercice 
18t>3.) . . . . . . . fr. 

!
Exercice 1841, fr. fli2 90{' 
- 1846, 1152 01 

Anr , 89. Sambre . • _ -18'7, 1,uo OO\ 
- 1Sl!I, 2,12~ .} 

90. Canal de Charleroy à Bruxelles. t Exercice 
1852.) . • • 

91. Lys. (Exercice 18$3.) . . 

1,021 27 

3,:589 41 

}

Exercice i8l50, fr. 2,160 t6~· 
. - 18?52, ~17 07 

- 1~. 9!18 05 
93. Dendre. (Exercice 1851.) . 
9'•· Dyle. (Exercice 1853.) • . 
95. Canal de Gand à Ostende. (Exercice 181S5.) 
96. Canal de l\fons à Condé. (Exercice i81S5.). 
97. l\loervaert. (Exercice 181S5.} . . 
98. Canal latéral a la ~Exercice i851, fr. 401 21! 

- 1852, 257 3:S 
.Meuse. - 1Sti3, 1,u.o ?H 

99. Bacs et bateaux de passage. (Exercice 18155.). 
100. Polder de Lillo. (Exercice 1848.) 

92. Meuse 

ti7 ,. 

156 52 

5,67a 2s 

604 05 
6,682 02 
992 015 

1,493 53 
5,556 85 

2,079 10 

865 46 
67 89 

Ports el côtes. 

101 . Port d'Ostende. (Exercice 1851.) . 
102. Port de N icu port, ( Exercice 1848.} 

A reporter. • 

60 61 
10 ~o --- 

fr. 24,931 50 
a 
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Beport. • . . fr. 24,951 tiO 

Personnel des ponts et cliauss~s. 

ART. 105. Frais de déplacement, (Exercice 1~1'2.) . 189 40 

S ,. llllnes. 

Commissùm des Annales des Trœvaux Publics. 

ART. 104. Frais de route e& de séjour. (Ererciec 181S0.) 226 80 

§ 3. t::bemln8 de rer, poste• et Uléarapbu. 

Yoies et travaux. 

AnT. 101>. Salaire des agents payés à la joureée. {Exer- 
cice 181S2. l. • . 103 25 

:__ 106. Travaux et fourni- \Exercice 1851, fr_ 699 94-( 1 _647 96 tures. l - 1855,. 948 02) · 

Traction et arsenal. 

107. Salaire des agents payés à la journée (Exer- 
cice 1855.). . . . 22 55 

108. Entretien et répara- \Exercice 18:52. fr-. 2,S68 05( - 21- 18 tion du matériel. l - 18:55, 54' 2~) ,..,, <> 

.,fom;ement et trafic. 

- 109. Salaire des agents )Exercice iSW, fr. u •i 
payés à la journée - tS~L, U9 rn 
et manœuvres. - JS?.S3, m,~51 58 

11 O. Frais d'exploitation. (Exercice 18~5 .). 

!Exercice 1Sli0~ fr. 104: 27l 
111. Pertes et avaries . . = ~:;~: 5,!f ~ 9! 

- iSll5~ 5,002 50 

13,724 48 

4,677 72 

- 112. 

Service en général. 

Exercice i83!J, fr. l - t84f> 
Matériel, impressions) _ i84~: 
des cahiers des char-

1 
- 185(), 
- i851, ges. - 185~ , 
- 185l>, 

~," 
H 37 
8f 8:l 
76 06' 
22 8'1 

102 50 
4,518 9ô- 

?S,117 56 

Postes. 

ART. 113. Traitements et indemnités des foncüonnaires 
et employés. (Exercice t 8~2.) . 

1 U.. Transport des dépêches. (Exercice 1 8?.12.). 
108 " 
724 ~o 

A reporter. . fr. 63,64~ 40 
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Report. ' 

[ N° Hio. j 

. fr. 63,642 40 • 

ART. 11 ts. Construction et appropnauon de locaux il 
Beverloo. (Exercice 18!53.) . ü69 ~O 

-t 16. Travaux et fournitures pour l'éclairage du 
bureau de Bruxelles. (Exercice 18!52.).. . 1,118 t:>1 

§ 4, Pensions. 

Arn. 117. Premier terme d'une pensicn.Œxcrciee i Sëô.) 25 ,, 

Anr. 118. 

§ 5. Dépenses hnpll'évoes. 

Frais de déplacement dus à des membres de 
la commission d'enquête chargée, en 1857. 
de l'étude de divers projets de travaux pu 
blics. (Exercice 1857 ,) . 868 81 

Total . . fr. 66,524 22 

Anr , 2. 

11 est ouvert au Département des Travaux Publics des crédits sup 
plémentaires, à concurrence de un million neuf cent quarante-six mille 
quatre - vingt-six francs soixante-sept centimes (fr. U)46,086-67), 
destinés il couvrir les insuffisances que présentent certaines allocations 
du budget des dépenses pour l'exercice 18154. 

Ces crédits sont répartis de la manière suivante et rattachés aux 
divers services indiqués ci-après : 

CHAPITRE t=. - ADi\HNISTRATION CENTRALE. 

Anr , 5. Frais de route et de séjour . . fr. 2,087 30 
4. Salaire des hommes de peine, des ou 

vriers, etc. 5,892 67 

CHAPITRE II. - PONTS ET CHAUSSÉES. 

ART. 15. Canal de Pommerœul à An- 
toiug. . fr. 8,964 80 

24. Canal de Gand à Ostende. 21,918 8D 
52. Canal latéral à la i\Ieuse. . 2,621 77 
57. Polder de Lillo 7,000 ,. 
40. Cote de Blankenberghe . 771 87 

41,277 29 

A reporter. . . fr. 47,~57 26 
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Report. . . fr. /~7,21:>7 26 

CHAPITRE IV. - CHE.MINS DE FER, 

POSTES ET TÉLGRAPHES. 

tn 8eetlon. - Voles et travaa:s:. 

Aur. ?58. Salaire des agents 
payés à la jour- 
née . • fr. 52,000 

?59. 1\f atériaux, engins, 
outils et usten- 
siles . • . ?500 

60. Travaux et fourni- 
tures . 75,000 

127,ti00. 

2• 8eetion. - Trac•toa et •••enal. 

AnT. 62. Salaire des agents 
payés à la jour- 
née . . fr. 121,000 

65. Primes d'économie 
et de régularité. 59,000 

64. Combustible et au 
tres consomma 
tions pour la trac- 
tion des convois. 174,000 

61>. Entretien, répara 
tion et renouvel 
lement du maté- 
riel . • . . ?582,000 

66. Redevances aux 
Compagnies pour 
l'usage de leur 
matériel • • . 18!>,000 

1,121,000 

3• 8ectlon. - lfloavement et traOc. 

,\ 11 r. 67. Traitements et in- 
demnités des 
fonctionnaires et 
employés. . fr. 29,?SOO 

68. Salaire des agents 
payés a la jour 
née et manœu- 
vres • . • 290,000 

6~. Frais d'exploitation 99;!i00 
70. Camionage, 20,000 
7 J. Perles et avaries. 40,000 

479,000 

A reporter ..• fr. 1,727,!:iOO 
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Report. • . . fr. 1, 79.7, tlOO 

[ No H>t>.) 

47,2~7 26 

4.• seetlon. - 'l'élégraphes. 

Aat. 72. Traitement et in 
demnités des 
fonctionnaires et 
employés. • fr. 

75. Salaire des agents 
payés à la jour 
née . 

fO,oOO 

- 7 4. Entretien . 
6,800 
1 .seo 

18,80() 

5e •eetloo. - Service ea général. 

Ant. 7~. Traitements et in 
demnités des 
fonctionnaires et 
employés. . fr. 51300 

77. l\latéricl et fourni- 
tures de bureau. 62,000 

G?.1,500 

7• section. - Postes. 

Anr. 81. Traitements c1 in 
demnités des 
fonctionnaires cl 
employés. . fr. 1 t>,400 

8~. ·Transport des lié- 
pèches . . • 18,000 

84. Matériel, fournitu 
res de bureau • 
frais de loyer et 
de régie . . • 9,000 

-i-2,4-00 
1,BM,000 » 

CHAPITRE VII.-DÉPENSES IMPRÉVUBS 

ART. 87. Entretien du canal de Selzaete . 
Total. . 

44,829 41 
. fr. 1,946,086 67 

An1. 3. 

Ces crédits seront couverts au moyen des ressoureee ordinaires de 
l'exercice 18~4. 

Donné à Laeken, le 25 avril 181$5. 
LÉOPOLD, 

Par le Roi: 
Le Minütre des Travaux Publics, 

A. DuMON, 

le Ministre des Finances, 
l'thmc1m. 

6 
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AKNEXE A. 

Tableau des créances arriérées restant à liquide,· 

0 e: 

NOMS DES INTUESStS. OBJET DES CR:â&NCES. 

1 

4 

6 

.. 
Duchateaus , Frédéric et Charles. 

Bruno fils, avoué à Namur • • . 

Bruno fils, avoué à Namur • . . 

Héritiers du baron de Snoy, re 
présentés par l'avoué Yanba 
gendoren, à Namur. 

De Coppin et consorts .•...• 

Weisscnbruch, imprimeur 
Bruxelles. 

7 1 Couck, avocat à Courtrai 

8 

9 

Service de.s &rawaus. hJdraullqae.8. 

Ca11al de Pommerœul à Antoing. 

Travaux extraordinaires d'entretien et d'amélioration au canal 
de Pommerœul à Antoing. 

Sambre canalisée. 

Honoraires et déboursés dus pour soins apportés à une instance 
en cause de l'Etat et le baron de Snoy, à raison de prétendus 
préjudices causés à la propriété de celui-ci par suite de la 
canalisation de la Sambre. 

Honoraires et déboursés supplémentaires dus à raison des soins 
apportés dans la même affaire. 

Dépens auxquels l'État a été condamné par arrêt rendu le 
11 juin 1847 par la cour d'appel de Liége, 

l'tlontant du principal, des intérêts et des frais judiciaires aux 
quels l'Etat a été condamné par jugement rendu, le 14 mai 
1851, par le tribunal de Namur, dans l'action intentée par 
le baron Ultaiu de Coppin, à raison du préjudice que les 
eaux de la Sambre ont causé à des terrains qu'il possède 
dans la commune de Floriffoux • • 

Canal de Charleroy à Bruxelles, 

à I Frais d'impression du cahier des charges relatif ù une entre 
prise do pavage projeté sur une partie des digues du canal 
de Charlcroy à Bruxelles. 

Lys. 

Honoraires et déboursés dans une action intentée à l'État par 
un propriétaire du chef d'une emprise qu'il prétendait avoir 
été faite sur son terrain, lors de la restauration du pont 
établi sur la Lys, dans la traverse de la ville de Wervi1:q. 

!Jfeu1e. 

J\lcntion, entrepreneur •.••. 

Lambert, avocat et avoué . . . • 

Travaux exécutés pour l'établissement d'une passe artificielle 
sur la Meuse aux îles d'Aubrer. 

Honoraires el déboursés dus à I'intéressé, pour avoir occupé 
pour le Gouvernement contre 1a commune d'Aunevoie dans 
une ccntestation relative â l'établissement d'un chemin de 
halage sur la rive gauche de la l'tlcuse ô Rouillon. 



( !23) 

sur les exercices clos J 18o5 et antérieur:;. 

EXEI\C!Cf.S 131PUTATlON ~ION! \NT <los 
a uxqucls ces .-\ CIJARGll DU IIUDGëT Observations. 

DES cntANCES. créances 
,o rapportent na 1854. 

. 

. 
1,021 27 1803 Chapitre VIII, L "allocation était absorbée lorsque la créance indiquée ci-contre aurait 

art. 88. pu être admise en liquidation. 

162 90 1841 Id. Idem. 
art. 89. 

152 01 1846 Id. Idem. 
1 

1,149 oO 1847 Id. Idem. 

2,125 •• 18151 Id . Idem 

( 

57 " 180'2 Id. Il n'a fù être donné suite aux ndjudicntions, parec que les prix, aux- 
art. 90. ~ue s les divers concurrents avaient soumissionné l'entreprise, 

épassaient le montant de l'estimation de l'administration. 

ms 02 !Bot Id. La restauration effectuée au pont n'a pos eu pour conséquence l'agran- 
art. 91. dissemcot des duncnsions ; il n'y n donc pas eu d'empiétement. 

Par jugement du 4 octobre 18tl4, le tribunal de la justice de paix de 
,vervicq s'est déclaré incompétent. Le demandeur, convaincu qu'il 
n'obriendrnlt pas de jugement plus favorable, n'intentera pas 
d'autre action. 

2,160 16 issu Id. Le montant de celte entreprise nu rait dû être imputé sur les fontls du 
art. 9a. budget de l'exercice 18:!0 rchap. Il art. 20); mais comme les tra- 

vaux n'ont pu être achevés à l'époque prescrite, par suite de la 
hauteur des eaux de la llleuse, le décompte qt,i vient d'élre drusé 
constate qne des ouvrages supplémentaires effectués ont dépassé de 
fr. 2,t60-t61 le montant <le la sornme à valoir. 

008 06 18lS2 Ici. Ln créance, 'indiquée ri-contre, n'a pas été imputée sur le budget de 
l'exercwe 18tiï!, parce que la vérification des pièces a exigé des 
recherches qui n'ont pu être terminées en temps opportun. 
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NOMS DES INTERESSES, OBJET DES CRÉ.tllCES. 

JO 

11 

1:2 

lo 

17 

rn 

so 

Le Pourcq, avoué • • • . . . • . 

Wautier, Collet et Lambert, 
avoués à Dinant. 

Yandroogenbroeuk, J.-B., entre 
preneur à Denderleeuw. 

Fontaine, r ., entrepreneur ••• 

Anseeun, P., entrepreneur à Oost 
camp. 

Cousin-Duchâteau, entrepreneur 
à l\Jons. 

Dépens dus à raison des soim apportés dans une instance j 11- 
diciaire entre l'Etat el la Société concessionnaire du pont 
suspendu établi sur la Meuse à Seraing. 

Honoraires et déboursés dus à raison des soins apportés dans 
des causes entre l'Etat et divers propriétaires riverains de 
la !Heuse. 

Dendre • 

Travaux supplémentaires à ceux prévus par ic cahier des 
charges de l'entreprise relative à la restauration, en 1851, 
de l'écluse de navigation établie sur fa Dendre à Termonde. 

..Dyle. 

Travaux d'amélioration et d'ccoulemcnt des eaux de la Dyle 
aux abords de Malines, 

Canal de Gand ti Ostende. 

Travaux supplémentaires effectués pour donner de plus fortes 
dimensions à certaines pièces de fer, mentionnées dans le 
cahier des charges relatif à l'entreprise de la reconstruction 
du pont dit de la C/iapelle, établi à Slykens, sur le canal de 
Gand à Ostende. 

Oana! de .A1ons à Condé. 

Travaux effectués d'office, en 1853, au compte de riverains 
pour le curage et la remise sous profil des parties de la déri 
vation de la Haine comprises entre le barrage du pont-canal 
et Je confluent de cette riviere avec la Trouille à Jemmapes. 

Moeruaert. 

16 1 Pussemier-Dejonghe • . • • • • 1 Construction d'une écluse aux portes de flot sur la Durme à 
Daknom. 

Canal latéral a la Meuae. 

Mathelot, Colette et Moitreux, 
experts à Liége. 

Bon, avoué à Liége .•••••• 

Hubert, A. J., avoué à la cour 
d'appel de Liége. 

Frais d'expertise relatifs à une indemnité réclamée à charge de 
l'Etat par le sieur Pasteger-, du chef de dommages causés à 
son usine par l'établissement du siphon, construit sous le 
canal latéral a la l\Ieuse, pour Ir, passage des eaux du ruis 
seau à Grandets, 

Honoraires el déboursés dus il raison des soins apportés dans 
lu cause judiciaire entre l'Etat et le sieur Pasteger, relative 
à la réclamation de l'indemnité prémentionnée, 

19 1 Nossent, C., avoué à Liége. • . • .I Honoraires et déboursés résultant de la cause intervenne entre 
l'Etat, le sieur Pasteger et le sieur V. Beaulieu, défendeur 
en garantie. 

Montant des dépens auxquels l'État à été condamné par arrêt 
du ~0 juin l lllSô, rendu par la cour d'appel de Liége. 
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EXERCICES ntPUIATION MOXTAMT dos 
a,uquel,eu A CUARGE DU BUDGET Observations. 

;,:es cdAna:s. erêdils 
IIJ:: 185,\. te uppor~nl. 

9 01 1852 Chapitre VIII, La créance iocli~uée ci-contre n'a pas été imputée su 
art. 92. l'exercice 18~ , parce que la vérification des pièc 

recherches qui n'ont pu titre terminées en temps opf 

908 oi 1853 Jd. Les états de dépens n'ont pu être liquidés parce que l'e 
toment des Travaux Puplics, n'en a été fnit qu'après 
<le l'exercice t8~3, à charge duquel ils auralent dù è 

. 
604 03 1851 Id. La réclamation du sieur Vandroogeuhroeck n'a été rr 

art. Oô. qu'en 18('5,. Le budget de 18:H était donc périmé 101·: 
s'est trouvée en étnt de liquidation. 

6,682 02 l8:S3 Id. L'allocation du Lu119ct de 18155, n charge de laquelle 
art. 94. de dépens devait être imputé était absorbée et pari 

n'n pu être admise en liquidation. 

992 06 18fSô Id. La somme nécessaire pour solder cette enfonce n'a (l 
art. 91S. du bud7et de 18tl5 à celui de 181!~, le décompte de 

culés n étant parvenu au Département des Trnvatn 
près la clôture de l'exercice. 

1,-493 lS3 1853 Id. L'État s'est engagé ù solder cette créance ù I'entrepr 
art. 96 . clic représente la quote-part des quatre riverain: 

d'en payer le montant, Ces riverains sont, comme 
rivages, tenus de supporter la dépense effectuée d' 
compte en vertu de leurs actes d'acquisition et del': 
10 avril 1811S, qui n autorisé la vente tics terrains e . le 10119 du canal de !\Jons à Condé. Ln question der riverains est pendante devant la cour d'appel de Dr, 

i,i;as ai 1853 Id. La créance ci-contre, Iorrnnnt le complément de ln d 
art. 97. struction de cette écluse, n'a pu être liquidée su 

l'exercice 18a5, parcequc l'allocation était complète . . 

.JOl 21 181Sl Id . 
art, 98. 

2i1 a1> 185~ ld. Ces créances n'ont pu être liquidées, sur les hudijcl 
auxquelles elles se rapportent, parreque la légalité 
constatée eu temps opportun. 

892 19 181l3 Id. 

048 31S 181S3 Id. 

1 7 
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NOMS DES IKHRESsts. OBJE.1' DES CltÉ\ltCES .. 

Brutey». Il., entrepreneur ù l'e 
teghem. 

V.111 Benrerghem , Cl1., nvoué ii 
Hrur,cs. 

Derroye, Emm.. imprimeur, ;i 
Bruxelles. 

Personnel des ponts el chaua,él!JI. 

~-i I Dincq, conducteur des ponts et l Frais de déplacement .· .......•.••• 
chaussées. · 

Lamarle, professeur à l'univer 
sité de 6nncl. 

PatJsage d'eau. 

Travaux supplémentaires exécutés pour la nonstruetien d'un 
garde-corps sur le débarcadère établi a Sehoonaerde, sur fo 
rive gnuehe de l'Escaut. 

Pori d'Ostende. 

Honoraires et déboursés relatifs i, une contestation survenue 
entre l'Etat et la province de la Flandre occidentale, au sujet 
de la part incombant a celle-ci dans les frais d'entretien de 
l'arrièreport d'Ostende et des écluses de Slykens, avant l.1 
reprise dt! ce port par l'Etat, 

Port de Nieuport. 

Frais d'impression du cahier des charges relatif ô l'entreprise 
de la. construction d'un chemin de halage sur l'estacade 
d'Est du port de Nieuport, en prolongement de la partie 
exécutée eu 184 t. 

Co111misai01i des .Annale& des Traoou » Publics. 

Frais de route et de séjour dus au sieur Lamarle en qualité de 
membre de la commission des Ant1ales des trooau» publics 
pendant l'année 1860. 

Pensions. 

6 1 Weltiens, dit if'elljms, ancien I Premier terme de ~a pension .•.••. ft ••••• , •• • • 

1:on101111ir.r au service du canot 
de la Campine. 

Des membres de ln eomnnssron 
d'enquête qui a été chargée, en 
1637, de l'examen de divers 
projets des travaux publics. 

Frais de déplacement. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

lJépenau ùnprèones, 

~8 1 Oges, fi., avoué à Anvers •.•• 1 Honoraires et déboursés dus à raison des soins apportés dans 
une instance judiciaire entre l'Etat et les entrepreneurs du 
réendiguement du polder de Lillo. 

ÎOTAL, • • •.. fr. 
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&XBRCICES U\PUTU!ON ,1o~un clo, 
aa1qael1 ees A Cil \RGE .OU BUDGET Observalto11b- 

t1E8 CP.'C.Al!l(lll8. cr~ances 
l>E 185(& se rapporlenl 

1 
1 
1 

86.i rn 1853 Chapitre VIII, Celle dupeuse , sent en dcJ11ct1011 de l.1 somme .a valoir pour ou, rag•, 
art. 99 unpeerus, 111d111uce au eahrer des d1<1rge.<, rela1ar 11. l'e11trepr1st d" 

la construeuon du debareadere 111e11taon11e ci-eoutre, et elle o'a eu 
aulousée qu'après que les reports du budget de 1S:!3 :i eehu 
de 18\{ QIJICllt etc opères 

60 SI 1851 Id. Les piêees J ustifieatrv es de cette crcance oyant ete egane•, un 11' .a pu 
art. 101 IJLIC reeemment eu constater l.i regularue 

70 oO 1848 Id Il n~o 1,u être donne suite :. cette entrepi rse parceque lo pro, mec de 
art. 102 hi Flandre occnlentale, qui devo1t contribuer pour un tiers dans la 

dépense, 11"11 pas fott les Iondsdesuues au paeyrnent dc sa quote pait 

' 
180 40 1B52 Id La somme qua est restee dsspcruble sur cette ollccatron chut Il op fJ1• 

art. 1 Oit bic pour supporter 1'1mput1111011 de ln ereanee mdiquce ,1-co11t1 c 

225 80 1850 Id. l,11 creance, rnentronm c1.1-l011Lrc, a\n1t etc comprise ou credit supplc- 
at t, lOL mennue de fr 4~5,59~:18. alloue par la 101 du U 11vr1! 18~4, rat- 

tache ou budget de l'exercice 18!>2, mais ces pièces jusuncauves 
aynntctc cgarces et n'o}ollt etc retrouvees ju'oprès la perempuon 
de cc budget, 11 en resulte que le credrt esunc u la :.oldcr est 
reste sans emploi et qu '1111 nou, l'au vote de lo Legislature est noces- 
saue pour la 11ayer 

2ti " 1803 Id. l,a creaucc, mdrquec cr-contre, rinscntc le montant tic• deux 111 e- 
< nrt, l 17. na 1er, 11101s de l.i peusaon accor cc .i l'iutercsse a partu du 1« no 

vembre 18115, l'etabhssemcn! du t.111x Je cette pensum a uccessite 
des recherches assca longues et qui n'ont cte termmees que lorsque 
le budget de l'exercice 18 ,5 ct31l deJ.i pcrunc 

868 BI 1so1 Id Les Irais, menuonnes ci-contre, dont le montant aurait du etn, 1111 
art 118. pute sur les fonds alloue au budget de l'exercice 1857, n'ont pu 

elle hquules parce que 1~ etats fournis :11a1c11t etc egarc~ par suite 
du demenagcrncnts du Dcpartcment tJc3 Travaux Pubhcs 

67 89 1848 Id l,e, ctats J'honora1rcs de l'avoue O,;ez n'ctan] parvenus au Dcparte- 
art. \00 ment des Travaux Publus qu'apres la clôture de l'exercrce 18'8, 

11s n'ont pu être hqurdi s d charge du butl,;eL de cet exercice 

~6,2.U 51 
1 1 


